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L’observatoire départemental de la consommation 
des espaces est entrée en régime de croisière et a 
conforté sur l’année 2014 son utilité d’outil partagé 
entre différents acteurs de la thématique foncière. 
 
La loi d’AVENIR AGRICOLE du 13 octobre 2014 a 
renforcé son rôle, en insistant sur la mise en place 
d’un observatoire de la consommation des espaces 
naturels, agricoles et forestiers (NAF), décliné au 
niveau national et régional. 
Cet observatoire élaborera des outils pertinents 
pour mesurer les changements de destination des 
espaces NAF à vocation ou usage agricole. Il éva-
luera en coopération avec les observatoires régio-
naux la consommation des espaces. Il sera un appui 
méthodologique aux collectivités territoriales et 
aux commissions départementales de la préserva-
tion des espaces NAF (ancienne CDCEA).  
 
L’observatoire de la consommation des espaces du 
Jura prend alors toute sa place dans ce contexte. 
En 2014, les échanges et les études menées dans le 
cadre des comités techniques ont été fructueux. 
Les partenaires sont attentifs et participatifs aux 
séances, il s’agit bien d’un outil partagé, un centre 
de ressources où chacun peut présenter ses tra-
vaux liés à la thématique et échanger librement. 
Lors du colloque régional foncier organisé fin 2014, 
l’organisation et le fonctionnement de cet observa-
toire ont été mis en avant, et ont su retenir toute 
l’attention de l’auditoire. 
 
L’observatoire de la consommation des espaces du 
Jura est pris comme exemple sur les autres terri-
toires Franc-comtois et dans le cadre des travaux 
de mise en place de l’observatoire régional, et ces 
échanges infra-régionaux sont utiles pour progres-
ser à notre niveau. 
 

Jacky Roche  
directeur départemental des territoires du Jura 

 

 
 
 
 
 
 
Partenaire de l’Observatoire de la consommation 
des espaces du Jura depuis sa création, le Pays 
Lédonien suit avec intérêt les travaux qui ont pu 
être conduits. 
 
Les travaux d’élaboration du Schéma de Cohé-
rence Territorial, approuvé en 2012, ont permis 
de sensibiliser les élus et acteurs locaux et de 
faire émerger une vision partagée de l’aménage-
ment du territoire. Aujourd’hui, 3 ans après l’ap-
probation du SCoT, la question de la rationalisa-
tion du foncier est largement appropriée et prise 
en compte tant en matière d’habitat que de fon-
cier industriel ou commercial. 
 
Les évolutions législatives nous amènent aujourd-
’hui à devoir mesurer et qualifier précisément la 
consommation d’espace dans les SCoT. La mu-
tualisation des outils organisée par le biais de 
l’Observatoire est précieuse, car elle permet aux 
acteurs de l’aménagement de gagner du temps en 
confrontant leurs visions, leurs pratiques mais 
également leurs contraintes. 
 
Ainsi, je souhaite que le Pays Lédonien poursuive 
son implication dans les travaux de l’observatoire 
à la fois pour faire bénéficier les partenaires de 
son expérience mais aussi pour accroître ses 
propres connaissances. 

 

 

Patrick Elvézi 
Président PETR Pays Lédonien-SCoT 
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Suite à la validation par le dernier comité de pilotage de l’observatoire en novembre 2013, de la feuille de 
route 2014, le comité technique s’est mis au travail pour répondre à la commande. 
3 COTECH ont été organisés sur l’année, nous allons à travers ce nouveau numéro, vous présenter leurs 
travaux, leurs réflexions et les pistes d’études à venir. 
 
 
 
 
 
 
 
 
La DDT a testé une des méthodes proposée par le CEREMA, dans le but de définir une « typologie des 
communes du Jura » selon les indicateurs suivants :  
♦ L’évolution des surfaces consommées par rapport à l’évolution de la population 
♦ L’évolution des surfaces consommées par rapport à l’évolution des ménages 
 
Et de définir l’indicateur d’évolution de l’étalement urbain résidentiel. 
Cette étude permet d’établir un premier constat par commune sur cet indicateur avec l’objectif de por-
ter une réflexion sur l’évolution des pratiques (gestion plus équilibrée du foncier et évolution des ména-
ges/besoin en logement). 
Ce premier travail a nécessité après les échanges de peaufiner la méthode. 
 
♦ L’évolution de la tache urbaine par rapport à l’évolution des ménages 
 
 
 
 
 
  
 
 
 
 
 
 
 
 
Le conseil départemental a présenté une étude sur la vacance résidentielle dans le Jura.  
 
La vacance résidentielle est une spécificité de la problématique logement, qui 
résulte principalement de la relation entre dynamiques de population et dyna-
miques de développement résidentiel. L’attractivité résidentielle d’un territoire 
peut donc être observée en fonction de l’évolution de la population d’une 
part, et de l’évolution de la vacance résidentielle d’autre part. 
 
Le département du Jura est touché par la vacance 
En 2010, le taux de vacance résidentielle est supérieur à la moyenne nationale 
(8.55 % pour le jura contre 6.9 en France métropolitaine). Cela s’explique en 
partie par une croissance démographique moindre et un développement rési-
dentiel légèrement plus important. 
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Les études menées et présentées en 2014Les études menées et présentées en 2014Les études menées et présentées en 2014Les études menées et présentées en 2014    

Ex : évolution de la tache urbaine, ces travaux 
permettent de mettre en évidence la surface oc-
cupée par la tache urbaine, l’évolution de la tache 
urbaine et d’identifier dans ce cas les éventuelles 
dents creuses qui apparaitraient. 
Ce n’est pas une identification du PAU (périmètre 
actuellement urbanisé),  
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Pour le département, le nombre de logements vacants pour 100 habitants est en moyenne de 4.7 (contre 
3.9 en Franche-Comté) alors qu’il était de 3.3 en 1999. 
 
Les seize communes de plus de 2000 habitants (38 % de la population) ont connu une augmentation de 
leur vacance résidentielle entre 1999 et 2010, excepté Les Rousses. Parmi elles, sept ont un indicateur « 
logements vacants/100 habitants » très défavorable (Lons, Moirans, Arbois, Saint-Amour, Saint-Claude, 
Morez et Salins), quatre se trouvent dans la moyenne (Montmorot, Saint-Lupicin, Dole et Les Rousses) et 
trois bénéficient d’une position confortable (Morbier, Tavaux et Damparis). 
 
Le département du Jura est soumis à une forte vacance résidentielle. Cette vacance est le fruit de quatre 
facteurs principaux : 

o Inadéquation entre la construction de logements et les tendances démographiques. 
o Le parc vacant ne correspond pas (ou peu) aux exigences résidentiels des migrants 
o L’inflation normative, en matière d’habitat, empêche la réintégration sur le marché locatif de cer-
tains logements vacants du parc privé 
o On constate un manque de stratégie en matière d’habitat et de développement résidentiel. 
 
 
 
 

Une des difficultés lorsque l’on parle de consommation des espaces, c’est de pouvoir identifier le poids 
des activités dans cette consommation. Est-ce que les zones d’activités, commerciales sont plus utilisatrices et 
consommatrices d’espace? Quelle est réellement cette consommation?... 
 
Pour appréhender ce phénomène, le comité technique a souhaité tout d’abord faire le point des données 
et des méthodes existantes. 
 
L’Agence Régionale de Développement de Franche-Comté a apporté sa contribution à ces 
échanges en présentant la base de données géographique économique (BaDGE) de Franche-Comté.  Il 
s’agit d’un inventaire déclaratif des surfaces destinées aux activités disponibles en zones d’activités (par les 
collectivités). Dans le cadre des nouvelles orientations stratégiques de développement, l’objectif de cette 
base est d’apporter des données le plus à jour afin d’optimiser l’utilisation foncière voire immobilière des-
tinées au développement économique sans forcément utiliser de nouvelles surfaces. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Cette base est un outil intéressant, que l’on pourra après sa mise à jour finalisée en 2015, utiliser dans le 
cadre de l’observatoire afin d’apporter des éléments complémentaire à nos travaux et de réflexion pour 
les territoires. 
 
Les travaux sur les activités, ont mené le CEREMA a faire un état des lieux sur d’autres départements et 
région, des méthodes mises en place autour de l’occupation du sol par l’activité et des observatoires exis-
tants. 



 

Cet échange a permis de mettre en avant des priorités à étudier :  
♦ Bien définir ce qu’est l’activité, la zone d’activité 
♦ Avoir des données sur les surfaces disponibles dans l’ensemble de ces zones recensées 
♦ Recenser les surfaces non aménagées en projet court/moyen et long terme 
♦ Croiser ces surfaces ARD et celles inscrites dans les documents d’urbanisme depuis longtemps 
♦ Recenser les bâtiments libres 
 
 
 
L’objectif dans l’année 2014, était également d’aborder le foncier par la thématique agricole. La chambre 
d’agriculture du Jura, mais également la DRAAF de Franche-Comté traite ce thème et la problématique de 
la consommation du foncier. 
 
La DRAAF (direction régionale d’alimentation, de l’agriculture et de la forêt) en copilote avec la DREAL 
(direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement) avec l’appui du CEREMA tra-
vaillent actuellement sur la consommation du foncier agricole en Franche-Comté. Il s’agit là d’une 
étude de niveau régionale, qui a pour objectif d’estimer quantitativement les surfaces agricoles qui chan-
gent d’utilisation sur une période donnée (2006-2013), en croisant différentes bases de données.  
Cette méthode utilise : 
♦ le RPG (registre parcellaire graphique) issu des déclara-

tions PAC des exploitants agricoles sur 2006-2013 
♦ Le CVI (casier viticole informatisé) de 2009-2013 pour 

les surfaces de vignes 
♦ La BD topo 2010 pour avoir les bâtis, infrastructures… 
♦ MAJIC 2011, base du cadastre pour les terrains à bâtir, 

et parcelles avec local 
♦ La BD parcellaire de 2010 et 2012 
 
Etude finalisée en juin 2015 
 
 
 
La chambre d’agriculture du Jura a présenté les types de prestations qu’elle propose aux territoires en 
terme de : 
♦ diagnostic agricole (état des lieux) 
♦ Prospective de territoire (dynamique, atouts, contraintes liés à l’agriculture) 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Ces études peuvent être réalisées dans le cadre d’un document d’urbanisme, d’une planification. Dans le 
cadre d’une réflexion sur l’aménagement du territoire, de problématiques environnementales (captages, 
contrats de rivière…), 
 



 

les publications de l’observatoireles publications de l’observatoireles publications de l’observatoireles publications de l’observatoire    

 
 
 
 
 
 
 
 

Dans le cadre de ces travaux, la DDT a proposé une nouvelle publication de l’observatoire pouvant être 
reproductible sur l’ensemble des territoires et présentant les premières données issues des méthodes 
testées par le CEREMA de Picardie. Certains indicateurs ont été retenus pour agrémenter cette publica-
tion et répondent aux priorités des partenaires. Ils ne sont pas exhaustifs, et pourront être complétés, 
peaufinés au fur et à mesure des travaux. 
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L’OBSERVATOIRE COMMUNIQUE 
ET ECHANGE A l’EXTERIEUR 
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  Colloque régional foncier novembre 2014   
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♦ Croisement étude de l’observatoire des lotissements et données du  conseil départe-

mental 
 
♦ Définir des indicateurs, éléments de traduction identiques pour le Jura que chaque terri-

toire pourra s’approprier et reproductibles (cohérence méthodologique) 
 
♦ Retravailler sur l’étude des infrastructures et typologie  
 
♦ Sensibiliser les collectivités à travailler en lien avec l’observatoire 
 
♦ Nouvelle présentation de l’ARD suite à le mise à jour de BaDGE (avril 2015) 
 
♦ Analyse des enjeux des terres agricoles (travaux ThéMa, DRAAF) que peut-on mettre en 

place pour analyser cet indicateur? 
 
♦ Évolution CDCEA/CDPENAF quelles évolutions, quelles conséquences? 
 
♦ Recensement de la population 2012, quelles conséquences sur la thématique des surfaces 

artificialisées durant cette période. 
 
♦ Étude de la consommation des espace par la DRAAF à tester sur le Jura et certains terri-

toires. 
 
♦ Expérimenter sur le Revermont et Jura Nord l’approche paysagère (CAUE) 
 
♦ Faire évoluer et enrichir les livrets EPCI sur les données 

2015, Réflexion d’études 2015, Réflexion d’études 2015, Réflexion d’études 2015, Réflexion d’études     


